RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du JEUDI 9 DECEMBRE 2004

PRESENTS:M. LEMIRE ,M. GONZALEZ, M. GARCIA, , M. MAUROS,
Mme ROBIN, M. PATROUILLEAU, Mme LOPEZ, Mme BETES, M. VERGNE.

ABSENTS EXCUSES : Mme BOMPART procuration à M. LEMIRE, M. NAPIAS procuration à Mme LOPEZ, Mme JACQUET  procuration à Mme ROBIN , M. TROCHON.
Secrétaire de séance : Monsieur LEMIRE Jean André

En ouverture de séance le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

TITRES NON RECOUVRABLES : délib 22/2004 

Le comptable du trésor nous informe qu’il ne peut recouvrer des titres des ordures ménagères pour un montant de 413,16 euros pour le motif : impossibilité de localiser le contribuable.
Il demande en conséquence l’allocation en non-valeur de ces titres.
Le Conseil Municipal émet un avis favorable et autorise le comptable à la décharge de cette somme.
A l’unanimité cette proposition est acceptée

TARIFS BIBLIOTHEQUE 2005 : Délib 23/2004 
Monsieur Le Maire rappelle à ses collègues la délibération 
N° 30/2003 du 25 septembre  2003, ne modifiant pas  pour 2004 les tarifs  de la bibliothèque .
Monsieur LEMIRE  propose de reconduire pour 2005 ces tarifs
à savoir 10 euro  par famille (soit 65.60 F),  rappelant la gratuité pour les enfants.
A l’unanimité cette proposition est acceptée

VECTORISATION DU CADASTRE : Délib 24/2004 
Le 27 octobre dernier s’est tenue au siège de la Communauté de Communes de Montesquieu une rencontre réunissant autour de Monsieur le Directeur des Services Fiscaux tous les partenaires potentiellement intéressés par une vectorisation du cadastre des communes composant le territoire communautaire.
La Direction Générale des Impôts propose en effet une convention par laquelle elle met à disposition sa documentation cadastrale aux collectivités comme la notre qui souhaiteraient faire vectoriser le cadastre selon une norme précise et vérifiée par la DGI.
La Communauté de Communes de Montesquieu se propose de prendre en charge ce travail de vectorisation avec le concours des partenaires d’intérêts public qui ont été sollicités. Néanmoins, il convient d’être signataire de la Convention suscitée pour pouvoir disposer des données, et notamment du fond de plan cadastral. Aussi, si la Communauté de Communes de Montesquieu signe pour les besoins de son futur SIG, chaque commune ou Syndicat intercommunal intéressé du territoire est invité à effectuer la même démarche.
Le Conseil Municipal est appelé à autoriser Monsieur le Maire à signer la convention avec la Direction Générale des Impôts aux fins de vectorisation du cadastre.  

A l’unanimité cette proposition est acceptée
REMBOURSEMENT DES FRAIS D’ASSURANCE DU PERSONNEL : Délib 25/2004 

Monsieur Le Maire informe les membres présents que l’Agent Administratif, Mlle SIMON Valérie, devant effectuer des déplacements à la Trésorerie de CASTRES GIRONDE, dus à ses fonctions, se doit de souscrire un contrat d’assurance afin de couvrir tout risques lors de ces déplacements.
Considérant les justificatifs fournis par l’assurance GROUPAMA, Monsieur Le Maire propose que ces frais supplémentaires soient pris en charge par la commune, pour un montant de 63 euro pour l’année 2004.
Cette dépense sera imputée au chapitre 011 article 6251.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  à l’unanimité accepte ce remboursement.

PLACEMENTS  EN COMPTE A TERME : Délib 26/2004 

Il est possible à tout moment de placer par contrat de l’excédent de trésorerie, en fonction de sa provenance,  en compte à terme à la Trésorerie Générale de la Gironde.

En cas de besoin avant le terme du contrat il est possible, sans pénalités,  d’effectuer des demandes de retrait total ou partiel anticipé.

A l’unanimité le Conseil Municipal autorise Monsieur Le Maire à effectuer toutes démarches concernant ces placements et retraits.
VIREMENTS DE CREDITS : Délib 27/2004  (unanimité)

Afin de régulariser la situation comptable de l’ancien lotissement des gravettes.

RECETTES : + 7 148 
Cte 7381



- 139 974.63
Cte 021



+ 56 223.08
Cte 2111



+ 145 936.92 
Cte 191

DEPENSES :+ 62 185.37
Cte 2313  Pr 38



- 1 037.37
Cte 6227



- 139 974.63
Cte 023



- 27 000
Cte 61522



- 27 000
Cte 61523



+ 56 223.08 
Cte 675



+ 145 936.92
Cte 676

PROJET AMENAGEMENT DU BOURG : Délib 28/2004 

Monsieur le Maire présente le projet modifié et mis à jour à la demande du CAUE et du service environnement du Conseil Général. Ce projet a comme dénomination ˝Restauration et Mise en Valeur du Site Inscrit˝. 

Il comprend  7 actions principales :

1) Aménagement de la place de l’Eglise et des arrières de la Mairie,

2) Aménagement du parvis de l’église,

3) Aménagement des abords de la salle des gravettes,

4) Aménagement du parvis de la Mairie et sécurisation des abords de l’école

5) Aménagement de logements et plantation des entrées du lotissement,

6) Elargissement du pont pour passage piéton et couverture des tuyaux

7) Mise en valeur des quais.

Ce projet est accepté à l’unanimité

PLANIFICATION DES TRAVAUX DE L’AMENAGEMENT  DU BOURG  : délib 29/2004

Faisant suite aux réunions de travail sur ce sujet Mr le Maire propose la planification suivante.

1ère année ( prévu 2005) 

(action 4) Aménagement du parvis de la Mairie et sécurisation des abords de l’école 

(action 1 pour partie) Mise en valeur des absides de l’Eglise 

(action 1 pour partie) Emmarchement des arrières de la mairie 

(action 1 pour partie) Plantations places 

(action 3 pour partie) Plantations abords de la salle des gravettes 

2ème année (prévu 2006)

(action 6) Elargissement du pont pour passage piéton et couverture des tuyaux 

(action 7) Mise en valeur des quais

3ème année (prévu 2007)

( reste action 1) Aménagement de place de l’Eglise et arrières Mairies 

(reste action 3) Aménagement du parvis de la Mairie et sécurisation des abords de l’école

L’action 2  Aménagement du parvis de l’église ne peut pas être programmée pour le moment au vu  des interventions que le clocher devra subir plus tard.

L’action 5 Aménagement de logements et plantation des entrées du lotissement n’est pas programmée pour l’instant

Questions diverses 

M. GONZALES fait remarquer qu’il faudra faire le raccordement en eau et assainissement de l’atelier avant les travaux devant la mairie.

Site Internet de la commune : M. LEMIRE informe le conseil municipal de  la 5ème place obtenue dans la catégorie moins de 2000 habitants aux Trophées de la Communication 2004 qui se sont déroulés à Sète.

Fin de Séance 21h15

